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Ville de Genève M-1262 A
Conseil municipal

 11 décembre 2018

Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner la 
motion du 23 novembre 2016 de Mmes et MM. Christina Kitsos, 
Jennifer Conti, Grégoire Carasso, Alfonso Gomez, Daniel Sor-
manni, Christo Ivanov, Maria Pérez, François Mireval et Maria Vit-
toria Romano: «TVA: pour la création d’un mécanisme de redis-
tribution».

Rapport de Mme Patricia Richard.

Cette proposition a été renvoyée à la commission des fi nances le 8 mars 2017. 
Elle a été traitée, sous la présidence de M. Simon Brandt, les 5 septembre 2017 
et 13 mars 2018. Les notes de séance ont été prises par M. Andrew Curtis et 
Mme Shadya Ghemati, que la rapporteuse remercie pour la qualité de leurs notes.

Rappel de la motion

Considérant que:

– la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est un impôt fédéral indirect sur la consom-
mation;

– sauf exceptions quasi négligeables, les collectivités publiques sont considé-
rées comme des consommateurs fi naux et ne peuvent donc pas faire supporter 
à leurs usagers la TVA qu’elles paient à leurs fournisseurs;

– ainsi, plus du tiers du produit total de la TVA est supporté par les collectivités 
publiques, donc fi nancé en grande partie par les impôts directs;

– contrairement à l’impôt fédéral direct, la Confédération conserve l’intégralité 
du produit de la TVA;

– la situation fi nancière de la Confédération est bien meilleure que celle des 
cantons urbains et des grandes villes (elle prévoit notamment un bénéfi ce 
important aux comptes 2016);

– le rapport «Perspective à long terme des fi nances publiques en Suisse» publié 
par la Confédération montre que ce sont les cantons et les communes qui vont 
subir les conséquences négatives du vieillissement de la population (rapport 
disponible sous https://www.efv.admin.ch/efv/fr/home/themen/publikatio-
nen/ueb_publ.html);

– le Canton de Genève est celui qui dépense le plus par habitant, en fonctionne-
ment et en investissement. Il est donc très probablement celui qui contribue le 
plus, par habitant, au produit total de la TVA;

– il n’est pas tenu compte de la TVA dans les calculs de la péréquation intercan-
tonale (RPT), ce qui est certainement en défaveur de Genève;
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– pour la Ville de Genève, une grande partie des investissements et des dépenses 
générales qui représentent plus de 300 millions de francs est soumise à la 
TVA à un taux de 8%.

– par exemple, dans la proposition PR-1085 relative à la construction de la Nou-
velle Comédie, il est indiqué que la facture de TVA que la Ville de Genève 
paye à la Confédération via ses fournisseurs s’élève au total à 6,5 millions de 
francs!;

– d’autres pays, dont la TVA fonctionne de façon similaire, ont mis en place des 
mécanismes de redistribution du produit de cet impôt pour les collectivités 
publiques;

– en France, il existe un fonds de compensation pour la TVA prélevé sur les 
recettes de l’Etat afi n d’aider les collectivités territoriales à fi nancer leurs 
investissements en assurant une compensation de la charge de TVA qu’elles 
supportent sur leurs dépenses réelles d’investissement et qu’elles ne peuvent 
pas récupérer par la voie fi scale puisqu’elles ne sont pas considérées comme 
des assujetties pour les activités ou opérations qu’elles accomplissent en tant 
qu’autorités publiques (http://www.collectivites-locales.gouv.fr/fonds-com-
pensation-taxe-sur-valeur-ajoutee-fctva),

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de prendre toute initiative, avec le Canton ou avec l’Union des villes suisses, 
visant à modifi er la loi fédérale sur la TVA afi n de permettre aux collectivités 
publiques de récupérer la TVA ou créer un mécanisme de redistribution du 
produit de la TVA à l’instar de ce que font d’autres pays;

– d’évaluer et communiquer le montant total de TVA payée à la Confédération 
par la Ville de Genève pour les trois derniers exercices.

Séance du 5 septembre 2017

Audition de MM. Alfonso Gomez, Daniel Sormanni, François Mireval et 
Mme Maria Vittoria Romano, motionnaires

M. Mireval remarque que cette motion fait suite à une profonde réfl exion de 
Mme Kitsos, qu’il serait pertinent d’auditionner. 

Les ressources fi nancières de la Confédération sont essentiellement compo-
sées de l’impôt fédéral direct et de la TVA (supportée en grande partie par les col-
lectivités publiques). La situation fi nancière de la Confédération est bénéfi ciaire 
depuis plusieurs années.

M. Mireval mentionne le rapport (publié par la Confédération) intitulé «Pers-
pectives à long terme des fi nances publiques en Suisse», dans lequel il est men-
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tionné que ce sont les cantons et les communes qui subiront les conséquences du 
vieillissement de la population. De plus, le Canton de Genève est celui qui contri-
bue le plus (par habitant) à la TVA.

M. Mireval affi rme que l’idée derrière cette motion est de s’inspirer d’un 
modèle existant notamment en France, dans lequel la TVA prélevée par l’Etat est 
en partie compensée, au bénéfi ce des échelons inférieurs du système politique. 
Il estime que ce mécanisme mériterait d’être étudié, afi n de tenter d’inciter à la 
modifi cation de la loi fédérale sur la TVA.

M. Gomez poursuit la présentation en remarquant que la Confédération est 
en situation d’excédent depuis un certain temps (activant malgré tout le frein à 
l’endettement). Ce mécanisme présente des aspects pervers pour les collectivi-
tés locales. Un grand nombre de transferts de charges se sont faits sur les Can-
tons, certains d’entre eux se retrouvant dans des situations inextricables. Il prend 
l’exemple du Canton de Vaud pour illustrer ses propos, celui-ci ayant procédé à 
un transfert massif de charges sur les communes. De plus, il existe des charges 
additionnelles qui incombent aux villes-centres ainsi que des perspectives de 
baisses de recettes.

M. Gomez fait remarquer que certaines villes (notamment Lausanne) ont déjà 
entamé des discussions avec la Confédération concernant ces mêmes préoccupa-
tions. Il serait judicieux pour le plénum de la Ville de Genève de se pencher sur 
cette problématique et de se questionner sur les contreparties que devraient per-
cevoir les collectivités publiques concernées suite à ces transferts de charges. Un 
transfert de charges implique un coût, qui doit être compensé.

M. Sormanni approuve cette motion mais pas pour les mêmes motifs que 
M. Gomez. Il estime toutefois que revoir la distribution de la TVA afi n que l’éche-
lon communal en touche une plus grande partie serait bénéfi que pour la munici-
palité.

Questions-réponses

Une commissaire remarque que ce thème a déjà été abordé par l’Union des 
villes suisses, qui en a notamment débattu avec Berne. Elle souhaiterait avoir de 
plus amples informations concernant cela.

M. Gomez regrette de ne pas être en mesure de donner plus de précisions à la 
commission et propose d’auditionner un membre de l’Union des villes suisses.

Une autre commissaire affi rme ne pas être indifférente au thème traité par ce 
texte, constatant par exemple que la Ville de Genève devra payer des impôts à 
hauteur de 6,5 millions de francs à la Confédération suite à la construction de la 
Nouvelle Comédie.
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M. Sormanni souligne qu’il est bon de vouloir effectuer des économies pour 
la Ville de Genève, mais l’argent n’est pas perdu (car utilisé par la Confédéra-
tion). La première chose à faire est de questionner le Canton sur les démarches 
qu’il a déjà entreprises dans ce sens. A son sens, les communes ne peuvent pas 
récupérer de TVA, alors que le Canton le pourrait pour certains ouvrages. Il fau-
drait modifi er la LTVA afi n de permettre aux collectivités publiques communales 
de récupérer une partie de la TVA.

Un commissaire constate que le Canton ne semble pas réclamer la récupéra-
tion d’une partie de la TVA. A partir de ce constat, il se demande quelle est la pos-
sibilité de faire avancer les négociations, dans la mesure où il lui semble crucial 
d’avoir le soutien du Canton.

M. Gomez estime qu’une audition des autorités cantonales compétentes serait 
bénéfi que et permettrait notamment de répondre à son questionnement.

Un commissaire rappelle que l’assiette fi scale a plusieurs sources, dont la 
TVA. Ces revenus sont ensuite répartis en fonction des diverses tâches et attri-
butions des autorités aux différents échelons. Sachant que la répartition de ces 
revenus se fait sur un principe de «vases communicants», il se demande quelles 
seraient les conséquences du non-versement des 6 millions de francs de TVA (par 
exemple le non-versement d’argent provenant d’une autre entité, afi n de compen-
ser la perte de la TVA genevoise).

M. Gomez estime qu’il serait intéressant d’auditionner un spécialiste sur cette 
question, toutefois la TVA est une recette qui manquerait à la Confédération, 
celle-ci pouvant choisir de compenser cette perte par un revenu provenant d’ail-
leurs ou alors de diminuer ses dépenses. Il serait intéressant de se pencher et de 
défi nir les montants en jeu. La Confédération diminue ses charges en les transfé-
rant aux échelons inférieurs, sans toutefois augmenter les moyens à la disposition 
des cantons et des communes.

M. Mireval remarque que la TVA n’est pas prise en compte dans la péréqua-
tion intercantonale, ce qui ouvre une piste pour une proposition concrète, modi-
fi ant les calculs à la base de cette péréquation en y intégrant la TVA.

Une commissaire se demande quels sont les autres pays (évoqués dans le 
11e considérant de la motion) munis d’un système de redistribution de la TVA.

M. Mireval répond que la France est dotée d’un système de la sorte.

Un commissaire croit savoir qu’aucune ville suisse n’a avancé dans des dis-
cussions avec la Confédération concernant une redistribution de la TVA. Il se 
demande également si les motionnaires ont pu questionner leurs collègues sié-
geant à Berne concernant ce sujet.
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Une commissaire constate qu’une réforme sur la TVA entrera en vigueur au 
début de l’année 2018. Cette question n’est très certainement pas la première 
priorité de son parti. Bien que cela ne veuille pas dire qu’il ne faut pas agir, le 
moment du dépôt de cette motion n’est pas des plus opportuns. 

M. Sormanni estime que tenter d’infl uer Berne sur cette question est au-delà 
des forces de la municipalité et il sera très diffi cile de faire modifi er la LTVA. Il 
pensait que cette motion cherchait avant tout à ne pas payer de TVA sur certains 
ouvrages publics (comme ce fut le cas pour le Canton lors de la construction 
des dépôts TPG). La Confédération a des tâches qui lui incombent, diminuer les 
recettes de celle-ci ne serait donc pas bénéfi que. Dans certains cas, des transferts 
de charges ont été accompagnés par des transferts de recettes. Il estime qu’il 
serait préférable de chercher à ne pas avoir l’obligation de payer la TVA sur cer-
tains ouvrages publics, plutôt que de chercher à récupérer la TVA prélevée en 
Ville de Genève en changeant la loi fédérale.

Discussion

M. Mireval remarque que M. Kanaan est vice-président du comité des villes 
suisses et estime que son audition pourrait apporter d’importantes informations à 
la commission sur ce sujet.

La commission des fi nances vote la poursuite des travaux sur cet objet par 
9 oui (2 EàG, 1 Ve, 4 S, 2 MCG) contre 6 non (2 DC, 3 LR, 1 UDC).

Un commissaire constate que le seul moyen d’action dans ce dossier est 
d’agir au niveau de la Confédération. Il serait judicieux d’auditionner un expert 
du domaine provenant de la Confédération.

M. Sormanni estime préférable d’auditionner un représentant du Canton, 
cette entité ayant déjà une solide expérience dans le domaine. L’audition de 
M. Kanaan n’apporterait rien à son sens. Il serait préférable d’attendre l’audi-
tion des autorités cantonales avant de se décider le cas échéant d’auditionner des 
représentants d’autres entités.

La commission vote l’audition d’un représentant de l’Administration fi scale 
cantonale (AFC), qui est acceptée par 14 oui (2 EàG, 1 Ve, 4 S, 2 MCG, 2 DC, 
3 LR) et 1 abstention (UDC).

La commission vote l’audition de M. Kanaan en qualité de vice-président 
de l’Union des villes suisses. Celle-ci est acceptée par 9 oui (2 EàG, 1 Ve, 4 S, 
2 MCG) contre 5 non (2 DC, 3 LR) et 1 abstention (UDC).
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Séance du 13 mars 2018

Audition de M. Sami Kanaan, vice-président de l’Union des villes suisses

Le président informe que l’AFC ne souhaite pas venir car elle n’est pas 
concernée par cet objet. En effet, elle ne gère pas la TVA à Genève.

M. Kanaan intervient en tant que vice-président de l’Union des villes suisses, 
qui regroupe la plupart des villes, les grandes et les petites. Les grandes ont un 
siège de droit au comité, les plus petites en tournus. L’actuel président de l’UVS 
est le maire de Soleure (SO), M. Fluri (PLR). L’UVS a pour but de défendre la 
voix des villes à Berne. En effet, dans la tradition suisse, la voix des villes est 
encore trop faible, RIE III en a été la preuve. 

En ce qui concerne la motion M-1262, l’aspect technique n’est pas celui qu’il 
va aborder. Celle-ci est sensée car la Ville paye la TVA et ne peut pas la récupérer. 
C’est la Confédération qui l’encaisse. Or, il faudrait être en mesure de la défal-
quer. La tentative a été faite. Mais la voix des villes n’a pas pu s’imposer face 
à l’alliance des cantons et personne ne veut parler d’une nouvelle réforme de la 
TVA à Berne. Aussi, le sujet de cette motion est pertinent mais il ne faut pas espé-
rer une concrétisation à brève échéance. 

Si le Conseil municipal la vote, l’UVS pourra poursuivre le travail, qui est 
de longue haleine, essentiellement du lobbying avec une présence à Berne, et 
n’aboutira pas tout de suite.

Un commissaire estime que cette demande fait déjà partie des objectifs des 
villes suisses de retravailler cette loi et demande confi rmation.

M. Kanaan répond qu’il n’y a pas de chantier à court terme. Le jeu politique 
à Berne est subtil, permanent et complexe. De plus, Genève a la réputation d’être 
trop absente contrairement aux Valaisans et aux Zurichois qui sont tous les jours 
à Berne. Aussi, ce n’est pas parce que la Ville de Genève veut la révision de la 
TVA qu’elle va l’obtenir.

Le même commissaire lui demande s’il a déjà évoqué le sujet avec le Canton, 
car la TVA fait partie d’une assiette fi scale qui se répartit. Si d’aventure la Ville de 
Genève devait être exonérée de TVA, cela ferait des pertes dans l’assiette fi scale, 
des deniers en moins pour la Confédération, et en cascade pour les cantons et les 
communes: il demande si le combat n’est pas perdu d’avance.

M. Kanaan répond que le problème dans cette bataille est que les villes sont 
toujours au bout de la chaîne. Il prend l’exemple des charges sociales dans les 
villes alémaniques en soulignant qu’elles ont plus de compétences décisionnelles 
en matière d’assistance publique que les villes romandes. Au fur et à mesure que 
le chômage évacue des gens, que l’AI devient plus sévère, ce sont les villes qui 
héritent des charges. Les Suisses allemands parlent d’ailleurs des «5A» – les cinq 
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catégories qui coûtent cher: étrangers, familles monoparentales, chômeurs, étu-
diants, etc. – et au bout de la chaîne ce sont les communes qui doivent assumer et 
payer. Et il est vrai que ce tout doit s’équilibrer en soulignant que les fi nances de 
la Confédération sont éblouissantes.

Quelle économie représenterait cette exonération de la TVA?

M. Kanaan n’a pas la réponse, il faudrait qu’il demande à Mme Salerno et 
M. Pagani. Il intervient en tant que vice-président de l’UVS.

Un commissaire trouve la motion intéressante, mais ne voit pas concrètement 
comment le sujet peut avancer. La Commission de contrôle de gestion du Grand 
Conseil a demandé à récupérer la TVA au moment du projet de dépôt des TPG 
en Chardon et la réponse du Conseil d’Etat a été négative. Il ne voit pas de pistes.

M. Kanaan répond que c’est du lobbying. Si la motion est votée, la Ville de 
Genève pourra ouvrir la discussion.

Un commissaire pense que cela fait sens que le Conseil municipal soutienne 
cette motion pour maintenir la pression. Il demande si au sein de l’UVS ce sujet 
est abordé avec des cantons-villes comme Bâle ou Zurich, si on en parle ne serait-
ce que dans les coulisses.

M. Kanaan le confi rme, et ajoute que Bâle sert souvent comme baromètre 
des cantons. Il faut s’unir, avoir une alliance aux Chambres. La TVA est un sujet 
récurrent, ne serait-ce que pour l’AVS. 

Le même commissaire veut savoir si cela ferait sens de demander d’autres 
auditions sur le sujet de la TVA.

M. Kanaan répond que le Conseil municipal doit prendre décision par lui-
même. Il évoque l’éventualité d’auditionner l’Administration fédérale des contri-
butions en présupposant de leur réponse négative, car ils défendent leurs recettes.

Toujours le même commissaire a une question concernant la dernière invite 
sur le montant de TVA payé par la Ville. Il demande une estimation concernant 
le montant en jeu.

M. Kanaan répond qu’on parle de dizaines de millions de francs.

Un commissaire demande s’il serait possible d’agir autrement, par exemple, 
tenir compte de la TVA versée par la Ville et le Canton de Genève dans la RPT.

M. Kanaan comprend et ajoute qu’il y a une proposition du Conseil fédéral 
d’alléger la facture des cantons payeurs, seuls six ou sept cantons sont payeurs, 
les autres sont receveurs. C’est en discussion, et il faudrait que la TVA entre dans 
le calcul de la RPT.
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Le président demande à M. Kanaan confi rmation que cette motion est bien un 
signal, et le remercie. 

Discussion et vote

Le Mouvement citoyens genevois aimerait qu’il soit ajouté une invite à cette 
motion: «de tenir compte de la TVA versée par les collectivités publiques du can-
ton de Genève dans le calcul de la RPT».

Cet amendement est accepté par 13 oui (1 EàG, 4 S, 2 MCG, 2 DC, 3 LR, 
1 UDC) et 1 abstention (EàG).

La motion ainsi amendée est acceptée par 11 oui (2 EàG, 4 S, 2 MCG, 2 DC, 
1 UDC) contre 1 non (LR) et 1 abstention (LR).

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de prendre toute initiative, avec le Canton ou avec l’Union des villes suisses, 
visant à modifi er la loi fédérale sur la TVA afi n de permettre aux collectivités 
publiques de récupérer la TVA ou créer un mécanisme de redistribution du 
produit de la TVA à l’instar de ce que font d’autres pays;

– d’évaluer et communiquer le montant total de TVA payée à la Confédération 
par la Ville de Genève pour les trois derniers exercices;

– de tenir compte de la TVA versée par les collectivités publiques du canton de 
Genève dans le calcul de la RPT.


